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NOTE DU 24.05.2017 

« L’affaire a été examinée le 11 mai 2017 et le Juge de la mise en état a fixé un incident qui doit se
plaider sur les moyens soulevés par les banques le 22 juin 2017.

La question du sursis à statuer dans l’attente de la fin de l’instruction devrait également être 
évoquée.

Ce type d’incident est courant en la matière et le délibéré devrait être rendu à l’automne.

Votre présence n’est pas souhaitée à l’audience car il ne s’agit pas de l’examen de l’affaire au fond. »

Nicolas LECOQ-VALLON 


